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Le soussigné : 
 
Monsieur Marvin PONTY, né le 7 juin 1990 à LES ULIS (91), demeurant à SAINT-BRES (34670), 71 
rue des Palombes, 
 
A décidé d’instituer une société à responsabilité limitée conformément à l’article 1832 alinéa 2 du 
Code civil et a établi les statuts suivants :  

 

ARTICLE 1 - Forme 

La société est une société à responsabilité limitée 

 

ARTICLE 2 - Objet social 

La société a pour objet la production vidéo, l’organisation et la réalisation d’évènements, ainsi qu’une 
offre clé en main d’animations destinées aux particuliers et aux professionnels. 

La participation de la Société par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports de souscription, 
ou de rachat de titres ou de droits sociaux, de fusion ou autrement de création, d’acquisition, de 
location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

Et plus généralement, tous opérations de quelque nature qu’elles soient, juridiques, économiques et 
financières, civiles et commerciales, se rattachant à l’objet sus indiqué ou à tous autres objets 
similaires ou connexes, de nature à favoriser directement ou indirectement, le but poursuivi par la 
société, son extension ou son développement.  

 

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la société est « 100 % PROD » 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots « Société à responsabilité 
limitée » ou de l’abréviation « S.A.R.L. » et de l’énonciation du montant du capital social.  

 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fié à SAINT-BRES (34670) – 71 rue des Palombes. 

 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée.  

 

ARTICLE 6 - Exercice social 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.  

Par exception, le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2017. 

 

ARTICLE 7 - Apports 

Toutes les parts d’origine représentent des apports en numéraire, et sont libérées à hauteur de 1/5 de 
leur valeur nominale. Le collège d’associés s’engage à libérer la totalité du capital dans les 5 années 
suivant la constitution de la société.  
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